
Le chèque-cadeau 100% local, 
une idée qui fait plaisir !

• Les entreprises et comités d’entreprises 
qui offrent des bons d’achat locaux à leur(s) 
salarié(s) pour leur donner un complément 
de revenu non imposable, sans alourdir leurs 
charges.
• Les entreprises qui cherchent des cadeaux 
originaux et 100% locaux pour leurs clients.
• Les collectivités, l’Agglomération Guingamp-
Paimpol et les mairies, engagées pour valoriser 
l’achat local en misant sur une dynamique 
collective.

Créée depuis le 6 octobre 2020, l’association a 
mis en place un dispositif de chèques-cadeaux 
rassemblant l’ensemble des commerçants et 
artisans de l’Agglomération Guingamp-Paimpol. 

Elle a vocation à s’élargir pour mener des actions 
collectives visant à dynamiser le commerce local 
à l’échelle du territoire. 

L’association Les Vitrines 
de l’Armor et de l’Argoat

Des chèques-cadeaux,  
pour qui ?

Remercier et  
récompenser vos
collaborateurs !

Créateur de 
pouvoir d’achat ! Faire plaisir sans  

se tromper !
Promouvoir et  

dynamiser le tissu 
économique local.



Acheter des chèques-cadeaux des Vitrines de l’Armor et de l’Argoat, c’est :

Remercier et
récompenser vos

salariés et
collaborateurs

Stimuler vos 
équipes !

Faire un cadeau qui
vous rend acteur de la
vie économique locale

Fidéliser et
faire plaisir à vos 

clients et  
partenaires

Les avantages des chèques-cadeaux des Vitrines de l’Armor et de l’Argoat :

Où dépensez vos chèques-cadeaux des Vitrines de l’Armor et de l’Argoat ?

• Exonérations de cotisations sociales possibles pour les entreprises (selon évènements* et sous conditions, 
jusqu’à 171€ par salarié et par évènement en 2020. Renseignez-vous auprès de l’URSSAF ou de votre comptable).

* naissance, adoption, mariage, pacs, départ en retraite, fête des pères, fête des mères, Noël pour les salariés et 
les enfants jusqu’à 16 ans révolus dans l’année civile, rentrée scolaire.

• Pas de frais de dossier et pas d’engagement sur la durée

• C’est simple et rapide : je passe commande, je reçois mes chèques-cadeaux par la poste sous 10 jours ouvrés 
et je règle ma facture par virement bancaire ou par chèque à l’association Les Vitrines de l’Armor et de l’Argoat.

Les chèques-cadeaux locaux sont valables un an et sont utilisables dans les commerces adhérents en fonction 
d’un code couleur (liste jointe aux chèques-cadeaux et téléchargeable sur le site internet) :

Les commerces de centre-ville et de centre-bourg peuvent accepter 100% des chèques 
(chèques bleus et verts).

Les commerces situés en périphérie, zone d’activité, zone commerciale, ou les grandes 
surfaces peuvent accepter 50% des chèques (seulement les chèques bleus).

Je veux soutenir mes commerçants tout en faisant plaisir à mes collaborateurs ?

J’envoie le bon de commande par mail à  
commande@vitrines-armor-argoat.fr 

Ou je rempli le bon de commande en ligne sur le site  
vitrines-armor-argoat.fr
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Avec le soutien de

Plus de renseignements sur le dispositif chèques-cadeaux ? 

Les Vitrines de l’Armor et de l’Argoat : 
www.vitrines-armor-argoat.fr
contact@vitrines.armor.argoat.fr ou 07 86 88 37 60


